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Décisions

Décision CCQ-083743, 30 avril 2008
Loi sur les relations du travail, la formation
professionnelle et la gestion de la main-d’œuvre
dans l’industrie de la construction
(L.R.Q., c. R-20)

Industrie de la construction
— Régimes complémentaires d’avantages sociaux
— Modifications

Avis est donné par les présentes que, par la décision
CCQ-083743 du 30 avril 2008, la Commission de la
construction du Québec a édicté le Règlement modifiant
le Règlement sur les régimes complémentaires d’avan-
tages sociaux dans l’industrie de la construction.

Ce règlement, édicté sous l’autorité de l’article 92
de la Loi sur les relations du travail, la formation
professionnelle et la gestion de la main-d’œuvre dans
l’industrie de la construction (L.R.Q., c. R-20), apporte
des modifications aux régimes d’assurance de l’industrie
de la construction. Il donne effet aux clauses portant
sur les régimes complémentaires d’avantages sociaux
contenues dans l’entente sur les clauses communes aux
quatre conventions collectives sectorielles de l’industrie
de la construction, conclue le 24 mai 2007, ainsi qu’à
certaines clauses des conventions collectives conclues le
30 avril 2007 pour les secteurs industriel, institutionnel
et commercial, et génie civil et voirie de cette industrie.

La Commission a soumis le projet de ce règlement
au Comité mixte de la construction, conformément à
l’article 123.3 de la Loi sur les relations du travail,
la formation professionnelle et la gestion de la
main-d’œuvre dans l’industrie de la construction. Le
Comité mixte a émis un avis favorable à l’adoption de
ce règlement.

Le président directeur général,
ANDRÉ MÉNARD

Règlement modifiant le Règlement sur
les régimes complémentaires d’avantages
sociaux dans l’industrie de la construction*

Loi sur les relations du travail, la formation profession-
nelle et la gestion de la main-d’œuvre dans l’industrie
de la construction
(L.R.Q., c. R-20, a. 92)

1. L’annexe VI du Règlement sur les régimes
complémentaires d’avantages sociaux dans l’industrie
de la construction est remplacée par la suivante :

* La dernière modification au Règlement sur les régimes
complémentaires d’avantages sociaux dans l’industrie de la
construction, édicté par la décision CCQ-951991 du 25 octobre
1995 (1995, G.O. 2, 4756), a été apportée par le règlement
édicté par la décision CCQ-083713 du 27 février 2008 (2008,
G.O. 2, 1745). Pour les modifications antérieures, voir le
« Tableau des modifications et Index sommaire ». Éditeur officiel
du Québec, 2008, à jour au 1er mars 2008.

Décision CCQ-083743, 30 avril 2008
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ANNEXE VI
(a. 44 et 48)

PRESTATIONS D’ASSURANCE VIE
PAYABLES À COMPTER DU 1ER JUILLET 2008

Régime Décès d’un Décès d’un Supplément Décès du Décès d’un
assuré avec assuré sans pour décès conjoint de  enfant à
personnes à personne à accidentel l’assuré charge

charge charge  d’un assuré

A 25 000 $ 16 000 $ 10 000 $ 7 500 $ 7 500 $
AB >8MH 45 000 $ 16 000 $ 15 000 $ 27 500 $ 7 500 $
AB <8MH 35 000 $ 16 000 $ 15 000 $ 17 500 $ 7 500 $
AC 40 000 $ 31 000 $ 15 000 $ 12 500 $ 9 500 $
AE >8MH 43 000 $ 30 000 $ 10 000 $ 27 500 $ 12 500 $
AE <8MH 25 000 $ 16 000 $ 10 000 $ 12 500 $ 9 500 $
AF 30 000 $ 20 000 $ 10 000 $ 9 500 $ 9 500 $
AG 25 000 $ 16 000 $ 10 000 $ 7 500 $ 7 500 $
AL >8MH 43 000 $ 30 000 $ 10 000 $ 27 500 $ 12 500 $
AL <8MH 25 000 $ 16 000 $ 10 000 $ 12 500 $ 9 500 $
AM >8MH 40 000 $ 25 000 $ 10 000 $ 22 500 $ 12 500 $
AM<8MH 25 000 $ 16 000 $ 10 000 $ 12 500 $ 9 500 $
AP >8MH 43 000 $ 30 000 $ 15 000 $ 27 500 $ 12 500 $
AP <8MH 25 000 $ 16 000 $ 15 000 $ 12 500 $ 9 500 $
AT >8MH 45 000 $ 30 000 $ 10 000 $ 20 000 $ 10 000 $
AT <8MH 45 000 $ 30 000 $ 10 000 $ 20 000 $ 10 000 $
B 20 000 $ 10 000 $ 10 000$ 7 500 $ 7 500 $
BB >8MH 40 000 $ 10 000 $ 10 000 $ 22 500 $ 7 500 $
BB <8MH 35 000 $ 10 000 $ 10 000 $ 12 500 $ 7 500 $
BC 35 000 $ 25 000 $ 15 000 $ 10 000 $ 9 500 $
BE >8MH 43 000 $ 30 000 $ 10 000 $ 27 500 $ 12 500 $
BE <8MH 25 000 $ 16 000 $ 10 000 $ 12 500 $ 9 500 $
BF 25 000 $ 15 000 $ 10 000 $ 9 500 $ 9 500 $
BG 20 000 $ 10 000 $ 10 000 $ 7 500 $ 7 500 $
BL >8MH 43 000 $ 30 000 $ 10 000 $ 27 500 $ 12 500 $
BL <8MH 25 000 $ 16 000 $ 10 000 $ 12 500 $ 9 500 $
BM >8MH 40 000 $ 25 000 $ 10 000 $ 22 500 $ 12 500 $
BM<8MH 25 000 $ 16 000 $ 10 000 $ 12 500 $ 9 500 $
BP >8MH 43 000 $ 30 000 $ 15 000 $ 27 500 $ 12 500 $
BP <8MH 25 000 $ 16 000 $ 15 000 $ 12 500 $ 9 500 $
BT >8MH 45 000 $ 30 000 $ 10 000 $ 20 000 $ 10 000 $
BT <8MH 45 000 $ 30 000 $ 10 000 $ 20 000 $ 10 000 $
C 15 000 $ 10 000 $ 10 000 $ 5 000 $ 5 000 $
CB >8MH 35 000 $ 10 000 $ 10 000 $ 10 000 $ 5 000 $
CB <8MH 15 000 $ 10 000 $ 10 000 $ 10 000 $ 5 000 $
CC 20 000 $ 15 000 $ 15 000 $ 7 500 $ 5 000 $
CE >8MH 43 000 $ 30 000 $ 10 000 $ 25 000 $ 10 000 $
CE <8MH 25 000 $ 16 000 $ 10 000 $ 10 000 $ 7 000 $
CF 15 000 $ 10 000 $ 10 000 $ 5 000 $ 5 000 $
CG 15 000 $ 10 000 $ 10 000 $ 5 000 $ 5 000 $
CL >8MH 43 000 $ 30 000 $ 10 000 $ 25 000 $ 10 000 $
CL <8MH 25 000 $ 16 000 $ 10 000 $ 10 000 $ 7 000 $
CM >8MH 40 000 $ 25 000 $ 10 000 $ 20 000 $ 10 000 $
CM<8MH 25 000 $ 16 000 $ 10 000 $ 10 000 $ 7 000 $
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Régime Décès d’un Décès d’un Supplément Décès du Décès d’un
assuré avec assuré sans pour décès conjoint de  enfant à
personnes à personne à accidentel l’assuré charge

charge charge  d’un assuré

CP >8MH 43 000 $ 30 000 $ 15 000 $ 25 000 $ 10 000 $
CP <8MH 25 000 $ 16 000 $ 15 000 $ 10 000 $ 7 000 $
CT >8MH 45 000 $ 30 000 $ 10 000 $ 20 000 $ 10 000 $
CT <8MH 45 000 $ 30 000 $ 10 000 $ 20 000 $ 10 000 $
D 10 000 $ 5 000 $ 5 000 $ 5 000 $ 5 000 $
DB 10 000 $ 5 000 $ 5 000 $ 5 000 $ 5 000 $
DC 10 000 $ 5 000 $ 10 000 $ * 5 000 $ 5 000 $
DE >8MH 10 000 $ 5 000 $ 5 000 $ 5 000 $ 5 000 $
DE <8MH 10 000 $ 5 000 $ 5 000 $ 5 000 $ 5 000 $
DF 10 000 $ 5 000 $ 5 000 $ 5 000 $ 5 000 $
DG 10 000 $ 5 000 $ 5 000 $ 5 000 $ 5 000 $
DL >8MH 43 000 $ 30 000 $ 10 000 $ 25 000 $ 10 000 $
DL <8MH 25 000 $ 16 000 $ 10 000 $ 10 000 $ 7 000 $
DM >8MH 40 000 $ 25 000 $ 10 000 $ 20 000 $ 10 000 $
DM<8MH 25 000 $ 16 000 $ 10 000 $ 10 000 $ 7 000 $
DP >8MH 43 000 $ 30 000 $ 15 000 $ 25 000 $ 10 000 $
DP <8MH 25 000 $ 16 000 $ 15 000 $ 10 000 $ 7 000 $
DT >8MH 45 000 $ 30 000 $ 10 000 $ 20 000 $ 10 000 $
DT <8MH 45 000 $ 30 000 $ 10 000 $ 20 000 $ 10 000 $
R1 12 500 $ 12 500 $ 0 7 500 $ 7 500 $
RC1 17 500 $ 17 500 $ 0 12 500 $ 7 500 $
RE1 17 500 $ 17 500 $ 0 13 500 $ 7 500 $
RF1 17 500 $ 17 500 $ 0 12 500 $ 7 500 $
RL1 17 500 $ 17 500 $ 0 13 500 $ 7 500 $
RM1 17 500 $ 17 500 $ 0 12 500 $ 7 500 $
RT1 25 000 $ 20 000 $ 0 15 000 $ 7 500 $
R2 7 500 $ 7 500 $ 0 5 000 $ 5 000 $
RC2 12 500 $ 12 500 $ 0 10 000 $ 5 000 $
RE2 12 500 $ 12 500 $ 0 11 000 $ 5 000 $
RF2 12 500 $ 12 500 $ 0 10 000 $ 5 000 $
RL2 12 500 $ 12 500 $ 0 11 000 $ 5 000 $
RM2 12 500 $ 12 500 $ 0 10 000 $ 5 000 $
RT2 20 000 $ 15 000 $ 0 12 000 $ 5 000 $
R3 5 000 $ 5 000 $ 0 5 000 $ 5 000 $
RC3 5 000 $ 5 000 $ 0 5 000 $ 5 000 $
RE3 5 000 $ 5 000 $ 0 5 000 $ 5 000 $
RF3 5 000 $ 5 000 $ 0 5 000 $ 5 000 $
RL3 5 000 $ 5 000 $ 0 5 000 $ 5 000 $
RM3 5 000 $ 5 000 $ 0 5 000 $ 5 000 $
RT3 15 000 $ 10 000 $ 0 5 000 $ 5 000 $

A) Dans le cas d’un assuré couvert par le régime de
base ou l’un des régimes supplémentaires C, F ou G,
les prestations sont réduites des montants suivants à
compter du 65e anniversaire de l’assuré, sauf si le décès
de cet assuré survient au cours de la même période
d’assurance que cet anniversaire :

i. Décès d’un assuré avec personne à charge

Régimes A, AC, AF et AG : 12 500$
Régimes B, BC, BF et BG : 10 000$
Régimes C, CC, CF et CG : 7 500$
Régimes D, DC, DF et DG : 5 000$
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ii. Décès d’un assuré sans personne à charge

Régimes A, AC, AF et AG : 3 500$
Régimes C, CC, CF et CG : 2 500$

B) Dans le cas d’un assuré couvert par le régime
supplémentaire B, les prestations sont réduites des
montants suivants à compter du 65e anniversaire de
l’assuré, sauf si le décès de cet assuré survient au cours
de la même période d’assurance que cet anniversaire :

i. Décès d’un assuré >8MH avec personne à charge

Régime AB : 12 500$
Régime BB : 10 000$
Régime CB : 7 500$
Régime DB : 5 000$

ii. Décès d’un assuré <8MH avec personne à charge

Régime AB : 10 000$
Régime BB : 12 500$
Régime CB : 7 500$
Régime DB : 5 000$

iii. Décès d’un assuré sans personne à charge

Régime AB : 3 500$
Régime CB : 2 500$

C) Dans le cas d’un assuré couvert par l’un des
régimes supplémentaires E, L ou P, les prestations sont
réduites des montants suivants à compter du 65e anni-
versaire de l’assuré, sauf si le décès de cet assuré
survient au cours de la même période d’assurance que
cet anniversaire :

i. Décès d’un assuré avec personne à charge : 8 000$

ii. Décès d’un assuré sans personne à charge : 2 000$

Le présent alinéa ne s’applique toutefois pas au cas
d’un assuré couvert par l’un des régimes d’assurance
aux retraités.

D) Dans le cas d’un assuré couvert par le régime
supplémentaire M, les prestations sont réduites des
montants suivants à compter du 65e anniversaire de
l’assuré, sauf si le décès de cet assuré survient au cours
de la même période d’assurance que cet anniversaire :

i. Décès d’un assuré avec personne à charge : 12 500$

ii. Décès d’un assuré sans personne à charge : 3 500$

Le présent alinéa ne s’applique toutefois pas au cas
d’un assuré couvert par l’un des régimes d’assurance
aux retraités.

E) À compter de la première période d’assurance
suivant celle au cours de laquelle est survenu le
70e anniversaire de l’assuré couvert par un régime
supplémentaire, les prestations payables au décès de cet
assuré sont celles payables en vertu du régime de base.

Le présent alinéa ne s’applique toutefois pas au cas
d’un assuré couvert par l’un des régimes d’assurance
aux retraités.

F) À compter de la première période d’assurance
suivant celle au cours de laquelle survient le 70e anniver-
saire de l’assuré couvert par un régime supplémentaire,
les prestations payables au décès du conjoint ou d’un
enfant de cet assuré sont celles payables en vertu du
régime de base.

Le présent alinéa ne s’applique toutefois pas au cas
d’un assuré couvert par l’un des régimes d’assurance
aux retraités.

G) Le supplément payable en cas de décès accidentel
d’un assuré devient nul à compter de la période d’assu-
rance suivant celle au cours de laquelle survient le
70e anniversaire de l’assuré.

H) Le montant suivi d’un astérisque est réduit de
moitié à la première des dates suivantes :

1) La date du début de la période d’assurance suivant
celle au cours de laquelle l’assuré a atteint l’âge de 65 ans ;

2) La date du début de la période d’assurance suivant
celle au cours de laquelle survient la date de prise d’effet
du service d’une rente du régime de retraite pour
l’assuré.

Les caractères « ³8mh » désignent un assuré qui a
accumulé 8 000 heures et plus au régime de retraite au
moment du décès ou, dans le cas d’une perte pour muti-
lation, au moment de l’accident, et les caractères « <8mh »
désignent les autres assurés »

2. L’Annexe VIII de ce règlement est remplacé par la
suivante :
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ANNEXE VIII
(a. 82, 83, 83.1, 84, 92, 92.3, 95 et 101.1)

PROPORTIONS DE REMBOURSEMENT, FRANCHISES, COUVERTURES ET LIMITES APPLICABLES À
L’ASSURANCE MÉDICAMENTS ET À CERTAINS FRAIS EN VIGUEUR LE 1er JANVIER 2008

Régime 1 2 3 4 5 6 7 8 9

A 0 90% 2 500 $ 2 500 $ 90% 427,50 $ 12/famille 500 $ 100%
AB 0 90% 4 000 $ 2 500 $ 90%* 1 250 $ 24/famille 1 000 $ 100%
AC 0 100% 4 000 $ 2 500 $ 100% 500 $ 12/famille 800 $ 100%
AE 0 100% 4 000 $ 4 000 $ 100% 1 000 $ 12/personne 1 000 $ 100%
AF 0 100% 4 000 $ 2 500 $ 100% 500 $ 12/famille 800 $ 100%
AG 0 100% 4 000 $ 2 500 $ 100% 500 $ 12/famille 800 $ 100%
AL 0 100% 4 000 $ 4 000 $ 100% 1 000 $ 12/personne 1 000 $ 100%
AM 0 95% 4 000 $ 2 500 $ 100% 1 000 $ 12/famille 800 $ 100%
AP 0 100% 4 000 $ 2 500 $ 100% 500 $ 12/famille 800 $ 100%
AT 0 100% 2 500 $ 2 500 $ 100% 1 000 $ 8/personne 1 000 $ 100%
B 20 $ 80% 2 500 $ 2 500 $ 90% 427,50 $ 12/famille 500 $ 0
BB 0 80% 4 000 $ 2 500 $ 90%* 1 250 $ 24/famille 1 000 $ 100%
BC 0 85% 4 000 $ 2 500 $ 100% 500 $ 12/famille 800 $ 100%
BE 0 90% 4 000 $ 4 000 $ 100% 1 000 $ 12/personne 1 000 $ 100%
BF 0 80% 4 000 $ 2 500 $ 100% 500 $ 12/famille 800 $ 0
BG 0 85% 4 000 $ 2 500 $ 100% 500 $ 12/famille 800 $ 0
BL 0 90% 4 000 $ 4 000 $ 100% 1 000 $ 12/personne 1 000 $ 100%
BM 0 85% 4 000 $ 2 500 $ 100% 1 000 $ 12/famille 800 $ 100%
BP 0 85% 4 000 $ 2 500 $ 100% 500 $ 12/famille 800 $ 0
BT 0 90% 2 500 $ 2 500 $ 100% 1 000 $ 8/personne 1 000 $ 0
C 30 $ 75% 2 500 $ 2 500 $ 90% 337,50 $ 8/famille 500 $ 0
CB 30 $ 75% 4 000 $ 2 500 $ 90%* 1 250 $ 12/famille 1 000 $ 0
CC 25 $ 75% 4 000 $ 2 500 $ 90% 337,50 $ 12/famille 800 $ 0
CE 10 $ 80% 4 000 $ 4 000 $ 100% 1 000 $ 12/personne 1 000 $ 100%
CF 25 $ 75% 4 000 $ 2 500 $ 90% 337,50 $ 12/famille 800 $ 0
CG 20 $ 80% 4 000 $ 2 500 $ 100% 500 $ 8/famille 800 $ 0
CL 10 $ 80% 4 000 $ 4 000 $ 100% 1 000 $ 12/personne 1 000 $ 100%
CM 25 $ 75% 4 000 $ 2 500 $ 100% 1 000 $ 8/famille 800 $ 100%
CP 20 $ 80% 4 000 $ 2 500 $ 100% 500 $ 8/famille 800 $ 0
CT 10 $ 80% 2 500 $ 2 500 $ 100% 1 000 $ 8/personne 1 000 $ 0
D 40 $ 75% 2 500 $ 2 500 $ 90% 337,50 $ 8/famille 500 $ 0
DB 40 $ 75% 4 000 $ 2 500 $ 90% * 500 $ 12/famille 800 $ 0
DC 30 $ 75% 4 000 $ 2 500 $ 90% 337,50 $ 12/famille 800 $ 0
DE 20 $ 80% 4 000 $ 4 000 $ 100% 1 000 $ 12/personne 1 000 $ 100%
DF 30 $ 75% 4 000 $ 2 500 $ 90% 337,50 $ 12/famille 800 $ 0
DG 30 $ 80% 4 000 $ 2 500 $ 100% 500 $ 8/famille 800 $ 0
DL 20 $ 80% 4 000 $ 4 000 $ 100% 1 000 $ 12/personne 1 000 $ 100%
DM 30 $ 75% 4 000 $ 2 500 $ 100% 1 000 $ 8/famille 800 $ 100%
DP 30 $ 80% 4 000 $ 2 500 $ 100% 500 $ 8/famille 800 $ 0
DT 20 $ 80% 2 500 $ 2 500 $ 100% 1 000 $ 8/personne 1 000 $ 0
R1 0 90% 2 500 $ 2 500 $ 90% 337,50 $ 8/famille 0 0
RC1 0 95% 2 500 $ 2 500 $ 100% 500 $ 8/famille 800 $ 0
RE1 0 100% 4 000 $ 4 000 $ 100% 1 000 $ 12/personne 1 000 $ 100%
RF1 0 95% 2 500 $ 2 500 $ 100% 500 $ 8/famille 800 $ 0
RL1 0 100% 4 000 $ 4 000 $ 100% 1 000 $ 12/personne 1 000 $ 100%
RM1 0 95% 2 500 $ 2 500 $ 100% 1 000 $ 8/famille 800 $ 0
RT1 0 100% 2 500 $ 2 500 $ 100% 1 000 $ 8/personne 1 000 $ 100%
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Régime 1 2 3 4 5 6 7 8 9

R2 25 $ 75% 2 500 $ 2 500 $ 90% 337,50 $ 8/famille 0 0
RC2 25 $ 80% 2 500 $ 2 500 $ 100% 500 $ 8/famille 800 $ 0
RE2 25 $ 95% 4 000 $ 4 000 $ 100% 1 000 $ 8/personne 1 000 $ 0
RF2 25 $ 80% 2 500 $ 2 500 $ 100% 500 $ 8/famille 800 $ 0
RL2 25 $ 95% 4 000 $ 4 000 $ 100% 1 000 $ 8/personne 1 000 $ 0
RM2 25 $ 80% 2 500 $ 2 500 $ 100% 1 000 $ 8/famille 800 $ 0
RT2 25 $ 85% 2 500 $ 2 500 $ 100% 1 000 $ 8/personne 1 000 $ 0
R3 50 $ 75% 0 0 0 0 0 0 0
RC3 50 $ 75% 0 0 0 0 0 0 0
RE3 50 $ 75% 0 0 0 0 0 0 0
RF3 50 $ 75% 0 0 0 0 0 0 0
RL3 50 $ 75% 0 0 0 0 0 0 0
RM3 50 $ 75% 0 0 0 0 0 0 0
RT3 50 $ 75% 0 0 0 0 0 0 0
Z 50 $ 75% 0 0 0 0 0 0 0

1 : Franchise par famille et par période d’assurance pour
l’assurance médicaments (a. 82), sous réserve de
l’application du mécanisme automatique de régulation
prévu à l’article 101.1.

2 : Proportion de remboursement pour l’assurance
médicaments (a. 82).

3 : Maximum viager pour le traitement de l’alcoolisme,
d’une autre toxicomanie ou pour joueur compulsif
(a. 83).

4 : Maximum viager pour le traitement des dépressions
majeures ou pour personnes violentes (a. 83.1).

5 : Proportion de remboursement pour certains frais
(a. 84) ; cependant, lorsque la proportion indiquée est
suivie d’un astérisque, le pourcentage de remboursement
des frais de laboratoire est de 100 % .

6 : Limite par personne et par période de 12 mois du
montant remboursable pour certains frais (a. 84, par. 4° f).

7 : Nombre d’heures de consultation par année pour le
programme d’aide (a. 92).

8 : Limite des frais d’achat d’un appareil auditif, par
personne et par période de 36 mois consécutifs (a. 95).

9 : Proportion de remboursement pour interventions post-
opératoires ou post-hospitalisation (a.°92.3).

3. L’article 2 du présent règlement a effet depuis le
1er janvier 2008.

4. Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa
publication dans la Gazette officielle du Québec, sauf les
dispositions de l’article 1 qui entre en vigueur le
1er juillet 2008.
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